
Liste des espèces destinées au marché de l’aquariophilie
 interdites d’importation dans l’Union européenne

•Blastomussa spp. (Corail) vivant ou mort, sauvage et uniquement d’Indonésie
•�Catalaphyllia jardinei (Corail) vivant ou mort, sauvage et uniquement d’Indonésie et des 

Îles Salomon
•Cheilinus undulatus (Poisson) vivant ou mort, sauvage et uniquement d’Indonésie
• Cynarina lacrymalis (Corail) vivant ou mort, sauvage et uniquement d’Indonésie
• Euphyllia cristata (Corail) vivant ou mort, sauvage et uniquement d’Indonésie
• Euphyllia divisa (Corail) vivant ou mort, sauvage et uniquement d’Indonésie
• Euphyllia fimbriata (Corail) vivant ou mort, sauvage et uniquement d’Indonésie
• �Hippopus hippopus (Bénitier) vivant ou mort, sauvage et uniquement de Nouvelle-Calé-

donie, Tonga, Vanuatu et Vietnam
• Hydnophora microconos (Corail) vivant ou mort, sauvage et uniquement d’Indonésie
• Montipora caliculata (Corail) vivant ou mort, sauvage et uniquement de Tonga
• Plerogyra spp. (Corail) vivant ou mort, sauvage et uniquement d’Indonésie
• Scolymia vitiensis (Corail) vivant ou mort, sauvage et uniquement d’Indonésie
• �Strombus gigas (Coquillages) vivant ou mort, sauvage et uniquement des Îles Antigua-

et-Barbuda, Barbade, Dominique, Haïti, Trinité-et-Tobago
• �Trachemys scripta elegans (Tortue de Floride) vivante, sauvage ou d’élevage, de tous 

pays
• Trachyphyllia geoffroyi (Corail) vivant ou mort, sauvage et uniquement d’Indonésie
• �Tridacna crocea (Bénitier) vivant ou mort, sauvage et uniquement de Fidji, Tonga, Va-

nuatu et Vietnam
• �Tridacna derasa (Bénitier) vivant ou mort, sauvage et uniquement de Tonga, Fidji, Nou-

velle-Calédonie, Philippines, Palau et Vanuatu
• �Tridacna gigas (Bénitier) vivant ou mort, sauvage et uniquement de Fidji, îles Marshall, 

Indonésie, Micronésie, Palau, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Tonga, Vietnam et Vanuatu
• �Tridacna maxima (Bénitier) vivant ou mort, sauvage et uniquement de Fidji, Îles Marshall, 

Micronésie, Nouvelle-Calédonie, Mozambique, Tonga, Vanuatu et Vietnam
• �Tridacna squamosa (Bénitier) vivant ou mort, sauvage et uniquement de Fidji, Mozambi-

que, Nouvelle-Calédonie, Tonga, Vanuatu et Vietnam
• Tridacna tevoroa (Bénitier) vivant ou mort, sauvage et uniquement de Tonga.

Ces espèces ne peuvent donc être importées légalement dans l’Union européenne si 
elles sont issues des pays cités. Attention ! la vente d’espèces interdites est un délit grave 
pénalement sanctionné. 


